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ÉLÉMENTS POUR UNE POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI AU QUÉBEC 

RAPPORT DU COMITE SUR LA POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI 

CONSEIL DES MONUMENTS ET SITES DU QUÉBEC 
AOÛT 1999 

RÉDIGÉ PAR : 

JACQUES LABERGE 

PIERRE LAROCHELLE 
LOUISE MERCIER i 

Au mois de janvier 1999, le Conseil des monuments et sites du Québec (CMSQ) 
créait un comité ad hoc chargé de définir les attentes de ses membres à Végard 
d'une politique du patrimoine bâti au Québec1. Le présent document est le fruit 

des réflexions et des t ravaux de ce Comité. Il est fondé sur l'expérience 
de près de vingt-cinq années d'engagement du CMSQ dans la promotion 

et la défense du patrimoine architectural, 
urbain et territorial au Québec. 

Le document vise à déterminer les 
éléments essentiels d'une éventuelle 
politique du patrimoine bâti pour 
le Québec et se veut un portrait 
des besoins réels des organismes et 
des citoyens concernés par la sauve
garde de l'identité culturelle de notre 
milieu construit. De fait, le Comité 
s'est donné comme mandat: 
• de définir ce qui devrait consti

tuer l 'objet, l 'approche, les 
orientat ions et les object i fs 
d'une politique du patrimoine 
bâti ; 

• de proposer une déf ini t ion 
actuelle du concept même de 
patrimoine bâti ; 

• de formuler un énoncé principal 
pour une telle politique; 

• d'énoncer les principes fonda
mentaux qui devraient la sous-
tendre; 

• de proposer un certain nombre 
d'actions à réaliser. 

Le Comité était composé d'Anne-
Marie Dufour, agente de liaison pour 
le comité Avis et prises de position 
(Ouest du Québec), de France 
Gagnon Pratte, présidente du Conseil 
des monuments et sites du Québec, 
de Jacques Laberge, expert-conseil 
en planification urbaine, et régionale 
et secrétaire du Conseil d'adminis
tration, de Pierre Larochelle, profes
seur d'architecture et vice-président 
du CMSQ, de Louise Mercier, direc
trice des Éditions Continuité, et de 
Marie Nolet, directrice du CMSQ2. 

Un constat qui incite le CMSQ 
à réclamer une pol i t ique 
du patr imoine bât i 

Depuis 1975, les actions de sensibili
sation et de protection du patrimoine 
que le Conseil des monuments et 
sites du Québec a entreprises l'ont 
amené à constater les lacunes et les 

faiblesses des lois existantes et des 
moyens actuellement disponibles au 
Québec en matière de conservation, 
de protection et de mise en valeur du 
patrimoine bâti. À titre d'organisme 
de pression, le CMSQ s'est prononcé 
sur une multitude de cas et de situa
tions dont les protagonistes venaient 
de tous les horizons : gouvernements, 
pouvoirs locaux, individus, institu
tions, tribunaux administratifs, etc. 

Faisant le bilan de cette importante 
expérience, le CMSQ est forcé de 
constater que la sauvegarde du patri
moine est devenue une mission de 
plus en plus démoralisante, faute 
de mesures réglementaires adéquates 
et de l'appui que l'on serait en droit 
d'attendre de l'État, grand trésorier 
des biens de la collectivité. Au fil 
des ans, et d'une façon de plus en 
plus accélérée au cours des deux 
dernières décennies, le CMSQ, de 



nombreux organismes du milieu, les 
experts et les citoyens ont assisté, 
impuissants, à la perte inestimable 
de nombreux biens patrimoniaux 
importants et à une dégradation 
rapide des caractères hérités du 
cadre bâti qui témoignent de notre 
identité collective. 

D'une part, on a été témoin, durant 
cette période, d'un désengagement 
progressif du gouvernement du 
Québec sur les questions patrimo
niales. Ce désengagement a entraîné 
une désagrégation des instances déci
sionnelles en matière de patrimoine 
au sein même de l'État. Loin de don
ner l'exemple, le gouvernement a 
souvent fait preuve de laxisme dans 
la manière d'entretenir les biens cul
turels dont il a la responsabilité admi
nistrative et foncière. À plusieurs 
reprises récemment, le gouverne
ment a confié la responsabilité de 
projets majeurs d'intervention dans 
des milieux patrimoniaux à des 
instances qui ne possédaient pas l'ex
pertise requise, sans mesures d'enca
drement appropriées et sans assurer 
la participation démocratique des 
groupes et des citoyens concernés. 

D'autre part, on a pu constater un 
écart croissant entre les approches et 
les pratiques des instances gouverne
mentales responsables du patrimoine 
et l'état des connaissances en matière 
d'outils cognitifs et de méthodes de 
conservation du patrimoine bâti, par
ticulièrement en ce qui concerne 
les patrimoines urbain et territorial et 
les paysages culturels. 

Le Conseil des monuments et sites 
du Québec se réjouit donc que le 
ministère de la Culture et des Com
munications du Québec ait annoncé 
récemment la formation d'un comité 
ayant pour mandat d'élaborer un pro

jet de politique du patrimoine. En 
tant qu 'organisme national, le 
CMSQ réclame depuis longtemps 
l'adoption d'une politique du patri
moine qui s'appuie sur une vision 
large et généreuse des valeurs patri
moniales à léguer aux générations 
futures et qui vise à préserver 
l'ensemble des traits essentiels au 
maintien de l'identité des lieux3. 

En créant un comité ad hoc pour une 
politique du patrimoine bâti, le 
CMSQ n'entendait pas se substituer 
au gouvernement pour élaborer la 
politique du patrimoine. Le Conseil a 
plutôt cherché à définir l'ensemble 
des paramètres qu'il considère 
incontournables dans l'élaboration 
d'une telle politique. Il entend conti
nuer de solliciter de tous les interve
nants du milieu des réactions et des 
appuis dans sa démarche. Le CMSQ 
souhaite que le gouvernement, dans 
le processus qu'il entreprend et qui 
doit se concrétiser au courant de l'an 
2000, considère ce travail comme une 
source d'inspiration de premier ordre. 
Fort de son expertise, le CMSQ peut 
contribuer de façon tangible à la mise 
en œuvre d'une politique du patri
moine pour le Québec. 

Le Conseil des monuments 
et sites du Québec 

Le Conseil des monuments et sites 
du Québec est un organisme à but 
non lucratif qui œuvre depuis près de 
vingt-cinq ans à protéger, à mettre 
en valeur et à faire connaître le patri
moine bâti québécois. Dans ce but, le 
Conseil poursuit des actions d'éduca
tion, d'édition, de gestion de sites 
patrimoniaux et d'intervention auprès 
des particuliers, des entreprises, des 
institutions et des gouvernements. Il 
sensibilise les différents acteurs aux 
apports sociaux, culturels, touristi

ques et économiques liés à la sauve
garde du patrimoine du Québec. 

Le Conseil des monuments et sites 
du Québec s'appuie sur une présence 
active dans toutes les régions 
du Québec. Il compte un nombre 
important de membres institution
nels et individuels, et ses actions 
stimulent un bénévolat des plus 
dynamiques. L 'expert ise de ses 
membres est variée et reconnue : 
architectes, urbanistes, muséologues, 
archéologues, ingénieurs, artisans, 
spécialistes en fondatique, historiens 
de l'art, administrateurs, financiers, 
comptables, etc. 

Au fil des ans, le Conseil a développé 
des outils exceptionnels pour attein
dre ses objectifs. Il a créé une maison 
d'édition, les Éditions Continuité, 
qui publie des ouvrages spécialisés et 
le seul magazine francophone 
au Québec traitant du patrimoine. 
Le Conseil organise des activités pour 
le grand public, des circuits de visites, 
des colloques, des conférences pour 
diffuser la connaissance liée au patri
moine. Il met en place des partena
riats et des affiliations avec tous 
les intervenants majeurs œuvrant 
au Québec en matière d'environne
ment bâti et naturel afin d'atteindre 
ses objectifs de sensibilisation, de 
concertation et de protection du patri
moine. Le CMSQ a créé deux comi
tés permanents d'avis et de prises de 
position, basés respectivement 
à Montréal et à Québec, et il a pris, à 
de nombreuses occasions, l'initiative 
de la mobilisation en créant des 
comités ad hoc et des coalitions 
quand la sauvegarde d'éléments en 
péril l'exigeait. Le CMSQ est égale
ment à l'origine de la création de la 
Fondation québécoise du patrimoine 
qui vient appuyer et soutenir ses 
multiples actions. 

1 Si le CMSQ a choisi de limiter sa réflexion 
au seul patrimoine bâti, c'est que ce 
domaine particulier correspond à sa mis
sion, à son expertise et à son champ 
d'action. Toutefois, le CMSQ souhaite que 
le Gouvernement du Québec se donne 
une politique générale du patrimoine. 

2 Le Comité souhaite remercier pour leur 
contribution à cette réflexion les person
nes suivantes : Clermont Bourget, Claude 
Dubé, Madeleine Demers, Louis Gagnon 
et Jean-Marie Fallu. Leurs précieux com
mentaires ont permis de bonifier le projet 
initial. 

3 Déjà, en 1988, le CMSQ soumettait au 
Conseil de la conservation et de l'environ
nement un mémoire intitulé: Pour une 
politique de conservation, de restauration et de 
mise en valeur des sites au Québec. 



I ÉLÉMENTS POUR UNE POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI AU QUÉBEC 

PRÉAMBULE 

L'OBJET DE LA POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI 

Par sa politique du patrimoine bâti, 
le gouvernement du Québec doit 
affirmer sa responsabilité à l'égard 
de la promotion, de la défense, de la 
conservation et de la mise en valeur 
du patrimoine bâti. Le gouverne
ment doit reconnaître que le milieu 
bâti québécois est une manifestation 
tangible de la culture, l'un des fon
dements de l'identité québécoise. Il 
doit reconnaître la valeur du patri
moine bâti comme une richesse et 
une ressource collectives qu'il faut 
transmettre aux générations futures. 

L'APPROCHE DE LA POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI 

La politique doit être fondée sur une 
approche globale et intégrée de 
l'intervention de l'État en matière 
de protection et de mise en valeur du 
patrimoine bâti tout en reconnaissant 
que ce patrimoine contribue au déve
loppement social, économique et cul
turel du Québec. Ainsi, la politique 
vise l'intégration du patrimoine bâti 
aux problématiques environnementa
les, d'aménagement du territoire 
et d'urbanisme, d'éducation, de déve
loppement économique et social. 

La politique du patrimoine bâti ne 
peut s'appuyer sur la seule interven
tion de l'État, elle doit aussi compter 
sur les forces vives du milieu, vérita
bles partenaires du gouvernement. 

DÉFINITION 
DU PATRIMOINE BÂTI 

Les établissements humains hérités, 
produits des relations historiques 
entre les communautés, leurs activi
tés et des lieux, constituent le patri
moine bâti. 

Plus particulièrement, le patrimoine 
bâti 
• est un bien col lect i f : 

le pa t r imo ine bât i recèle des 

valeurs de savoir et d'art : il sup

porte la mémoire collective des 

groupes sociaux dont il raconte 

l'histoire et encadre la v ie; 

• c o m p r e n d un ensemble organ isé 

d'éléments d'échelles diverses : 

l 'archi tecture vernaculaire, les 

monuments, les monuments his

tor iques, les tissus urbains, les 

vil les et les vi l lages, les struc

tures territoriales et les sites qui 

entrent dans la composition des 

paysages culturels; 

• est le ref let de l 'évolut ion sociale 

et culturelle de notre société : 

le patr imoine bâti témoigne de 

nos institutions, de nos valeurs, 

de l 'appropriation du terr i toire, 

de l'art d'habiter et des pratiques 

constructives qui se sont déve

loppées sur notre territoire, des 

courants esthétiques qui ont sus

cité l'adhésion de nos ancêtres, 

de notre adaptation au milieu et 

de notre créativité. Le patrimoine 

bâti est un des éléments essen

tiels qui nous distinguent comme 

peuple. 

ORIENTATIONS 
DE LA POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI 

La politique doit traduire une vision 
large du patrimoine bâti en tant que 
produit le plus important de la cul
ture matérielle. 

La politique doit refléter l'état actuel 
des connaissances en matière d'ap
proches et de méthodes de gestion et 
de conservation du patrimoine bâti. 

La politique doit reposer sur une 
conception claire des responsabilités 
du gouvernement, des organismes 

publics, des sociétés d'État et des 
autres partenaires de l'État à l'égard 
de la protection et de la mise en 
valeur du patrimoine bâti. 

OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
DU PATRIMOINE BÂTI 

La politique du patrimoine bâti a 
pour objectifs : 
• de définir et d'affirmer la responsa

bil ité du gouvernement en matière 

de protection et de mise en valeur 

du patrimoine bâti ; 

• d 'énoncer les principes fondamen

t a u x q u i s o u s - t e n d e n t l ' a c t i o n 

d u g o u v e r n e m e n t à l ' é g a r d d u 

patr imoine bât i ; 

• de fournir un encadrement aux ges

tionnaires publics ainsi qu'aux par

tena i res du g o u v e r n e m e n t d o n t 

les a c t i v i t é s s o n t l ' e x p r e s s i o n 

concrète de cette responsabilité ; 

• de déf inir l 'ensemble des moyens 

à met t re en œuvre pour assurer la 

connaissance, la p romot ion , la pro

t e c t i o n e t la mise en va leu r d u 

patr imoine bât i . 

LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
POLITIQUE DU PATRIMOINE 
BÂTI 

La responsabilité de la mise en 
œuvre des mesures proposées dans 
la présente politique incombe au 
ministère de la Cul ture et des 
Communications, au ministère des 
Affaires municipales ainsi qu'aux 
municipalités locales, aux municipa
lités régionales de comtés (MRC) et 
aux instances locales de développe
ment, dans le cadre de leurs compé
tences respectives. 



ENONCE PRINCIPAL 

Le gouvernement exerce un leader
ship dans la promotion, la protection 
et la mise en valeur du patrimoine 
bâti. Il exerce également une fonc
tion de « veille » à l'égard de l'en
semble des ressources patrimoniales 
du Québec. 

La protection du patrimoine bâti 
n'incombe pas seulement au secteur 
privé et aux propriétaires des biens 
patrimoniaux, elle constitue un projet 
collectif, appuyé par une législation et 
une réglementation civile, adminis
trative et pénale. Le patrimoine 
québécois relève de l'ordre public 
au même titre que l'environnement, 
l ' aménagement du territoire et 
l'urbanisme. Aussi, il est normal que 

le gouvernement, protecteur des 
valeurs de l'ensemble de la collec
tivité présente et future, limite 
parfois les droits liés à la propriété 
individuelle. 

Le gouvernement utilise également 
tous les moyens législatifs, réglemen
taires et administratifs pour promou
voir et mettre en valeur le patrimoine 
bâti et pour favoriser la contribution 
de celui-ci au développement du 
Québec. 

Il s'engage à intégrer la protection et 
la mise en valeur du patrimoine bâti 
aux décisions qui touchent la planifi
cation, la conception et la réalisation 
de ses interventions sur les établisse

ments humains, et à utiliser et à 
entretenir de manière exemplaire 
le patrimoine bâti qui lui appartient 
ou dont la gestion lui incombe 
entièrement. 

Il décentralise une partie de ses 
pouvoirs, de ses programmes et de 
ses activités en matière de protec
tion et de mise en valeur du patri
moine bâti, lesquels sont harmonisés 
avec ceux des municipalités locales 
et régionales en matière d'aménage
ment du territoire et d'urbanisme, 
et avec ceux des centres locaux de 
développement en matière de déve
loppement économique et social. 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 

La politique du patrimoine bâti est 
fondée sur une série de principes et 
sur les moyens destinés à les mettre 
en œuvre. Les principes sont les 
suivants : 

1. Le gouve rnemen t a d o p t e des 

lois et des règlements pour la 

p r o m o t i o n , la p r o t e c t i o n e t 

la mise en valeur du patrimoine 

bâti. 

2. Le gouve rnemen t adop te une 

att itude exemplaire à l'égard du 

patrimoine bâti qui lui appartient 

ou dont il a l 'entière responsa

bilité. 

3. Le gouvernement délègue aux 

collectivités locales et régionales 

une partie de ses pouvoirs et de 

ses devoirs en matière de pro

tection et de mise en valeur du 

patrimoine bâti. 

4. Le g o u v e r n e m e n t accorde un 

soutien direct à la promot ion, à 

la p r o t e c t i o n e t à la mise en 

valeur du patrimoine bâti. 

5. Le g o u v e r n e m e n t va lor ise e t 

soutient l'action des organismes 

et des individus qui oeuvrent à la 

défense du patrimoine. 

6. Le gouvernement sensibilise et 

éduque la populat ion au patr i 

moine bâti. 

7. Le gouvernement contribue à la 

recherche sur le patrimoine bâti 

québécois et pourvoit au dévelop

pement et à la diffusion des outils 

cognitifs requis pour sa promo

t ion, sa protection et sa mise en 

valeur. 

8. Le gouvernement assure la parti

cipation démocratique des indivi

dus, des groupes et des organis

mes concernés par le patrimoine 

bâti. 

9. Le g o u v e r n e m e n t éva lue ses 

po l i t iques et ses p rogrammes 

publ ics en tenant comp te des 

impératifs patrimoniaux. 

PRINCIPE 1 

Le gouvernement adopte des lois et des règlements 
pour la promotion, la protection et la mise en valeur du 
patrimoine bâti. 

La culture ainsi que l'aménagement du territoire et l'urbanisme 
sont de compétence provinciale. Le gouvernement doit se don

ner un cadre législatif et réglementaire afin de concrétiser les 
orientations de sa politique. 

MOYENS 
• Le gouvernement adopte une loi-cadre sur le patri

moine bâti. Entre autres effets, cette loi : 



définit les pouvoirs et les devoirs du gouvernement 

et des municipalités en matière de p romot ion , de 

protection et de mise en valeur du patr imoine; 

traite de l'attribution de statuts juridiques aux biens 

patrimoniaux et de la constitution d'un registre natio

nal des monuments historiques et des sites patrimo

niaux; 

établit des mesures de sauvegarde; 

accorde des pouvoi rs et des moyens accrus à la 

Commission des biens culturels; 

exige la réalisation d'une étude d' impact pour tout 

projet majeur pouvant affecter la qual i té d'un site 

reconnu comme étant d'intérêt patrimonial. 

Le gouvernement assure non seulement la concor

dance de cette loi-cadre avec les autres lois qui ont 

une inc idence sur la ges t ion du pa t r imo ine bât i 

(Loi sur les cités et villes, Code municipal, Loi sur 

l 'aménagement et l'urbanisme. Loi sur la qualité de 

l'environnement et ses règlements d'application, Loi 

sur la protection du territoire agricole, etc.), mais il 

assure également l'harmonisation de ces lois avec les 

nouvelles dispositions législatives. 

PRINCIPE 2 

Le gouvernement adopte une attitude exemplaire à l'é
gard du patrimoine bâti qui lui appartient ou dont il a 
l'entière responsabilité. Il adopte également une attitude 
exemplaire lors de ses interventions en milieu patrimonial. 

Le gouvernement possède ou gère un important parc immobi
lier ayant une valeur patrimoniale. Le gouvernement développe 
également des projets d'équipements ou d'infrastructures pou
vant avoir un impact sur des immeubles ou sur des milieux 
à valeur patrimoniale. Tous les ministères, organismes publics 
et sociétés d'État doivent commencer par miser sur la force du 
modèle pour responsabiliser leurs partenaires et la population 
en général à la question patrimoniale. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement favorise, grâce à des programmes 

d'entretien et de réparation, la conservation de son 

patrimoine bâti. 

• Le gouvernement s'assure de l ' intégrat ion harmo

nieuse de ses équipements et infrastructures à l'inté

rieur d'un bâti ancien ou dans les paysages d'intérêt 

patrimonial. 

Le gouvernement respecte les principes reconnus 

dans les chartes du patrimoine bâti à l'échelle inter

nationale. 

Le gouvernement exige de ses entrepreneurs et des 

sous-traitants qu'ils se conforment à des exigences 

rigoureuses en matière de préservation du patrimoine 

bâti. 

Le gouvernement s'appuie sur une connaissance adé

quate et sur une analyse pert inente des contextes 

d'intervention. 

Le gouvernement établit un processus de révision de 

ses projets d' intervention en milieu patrimonial par 

un comité d'experts qui valide l'intervention et assure 

le suivi de sa réalisation. Ce comité est formé par la 

Commission des biens culturels du Québec. 

Le gouvernement s'assure que tous les projets aux

quels il contribue par l'octroi de fonds publics respec

tent les principes fondamentaux et les règles de l'art 

en matière de conservation et de mise en valeur du 

patrimoine bâti. 

PRINCIPE 3 

Le gouvernement délègue aux collectivités locales et 
régionales une partie de ses pouvoirs et de ses devoirs 
en matière de protection et de mise en valeur du patri
moine bâti. 

Les organisations locales de développement sont souvent des 
acteurs de premier plan pour l'utilisation de la ressource 
patrimoine bâti dans le développement économique et social 
des collectivités locales et régionales. 

Les gouvernements locaux sont les mieux placés pour exercer le 
contrôle et les plus aptes à intégrer la promotion, la protection 
et la mise en valeur du patrimoine bâti d'intérêt local. De plus, 
les municipalités sont déjà responsables de l'aménagement du ter
ritoire et de l'urbanisme, des domaines qui ont une incidence sur 
le patrimoine bâti. 

Enfin, la décentralisation favorise la participation des 
citoyens à la définition de leur cadre de vie. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement accorde aux municipalités des pou

voirs et des responsabilités en matière de protection 

du patrimoine bâti. 



Le gouve rnemen t encadre l 'act ion des pouvo i rs 

locaux, notamment en établissant des orientations 

que les MRC doivent intégrer à leurs schémas d'amé

nagement du te r r i to i re et dans leurs documents 

complémentaires et, subséquemment, que les muni

cipalités locales doivent incorporer dans les plans et 

les règlements d'urbanisme. 

Le gouvernement met à la disposition des collectivités 

locales des ressources humaines pouvant fournir une 

expertise de pointe dans les cas les plus complexes. 

Le gouvernement accorde aux munic ipal i tés une 

source de financement pour les interventions munici

pales en matière de promotion, de protection et de 

mise en valeur du patrimoine bâti. Il conclut à cette 

fin des ententes avec les municipalités. 

PRINCIPE 4 

Le gouvernement accorde un soutien direct à la promotion, 
à la protection et à la mise en valeur du patrimoine bâti. 

/ / s'agit notamment d'empêcher la perte d'éléments significatifs 
du patrimoine bâti en facilitant de façon systématique leur 
réhabilitation et leur réutilisation plutôt que leur remplace
ment ou leur démolition. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement favorise l'attribution de statut aux 

biens immobiliers qui présentent un intérêt patrimo

nial particulier (par la Commission des biens culturels 

du Québec [biens d ' in térêt national], par les MRC 

[biens d ' in té rê t régional ] et par les munic ipal i tés 

[biens d' intérêt local]). 

Le gouvernement adopte des mesures fiscales avan

tageuses pour les par t icu l iers et les ent repr ises 

propr ié ta i res de bâ t iments ou de sites d ' i n té rê t 

patrimonial auxquels un statut a été attribué. 

Le g o u v e r n e m e n t accorde des subven t ions à la 

conservation, à l 'entretien (surtout) et à la restaura

t ion des biens patrimoniaux. Il adopte des mesures 

d 'encou ragemen t par t icu l ières pour des t ravaux 

exemplaires de réhabilitation ou de restauration. 

PRINCIPE 5 

Le gouvernement valorise et soutient l'action des orga
nismes et des individus qui œuvrent à la défense du 
patrimoine. 

En raison de la limitation des ressources de l 'État et de 
l'ampleur des besoins, les propriétaires de biens patrimoniaux, 
les groupes de défense du patrimoine et la population en géné
ral assument la part majeure des responsabilités relatives au 
patrimoine bâti. 

Le gouvernement ne pouvant être omniprésent, il doit 
soutenir les initiatives et valoriser les actions individuelles 
afin d'atteindre ses objectifs en matière de conservation et 
de mise en valeur du patrimoine bâti. I l doit notamment 
mettre à profit la contribution bénévole des groupes, 
leur expertise dans le domaine du patrimoine et leur 
connaissance du milieu dans l'identification des ressources 
disponibles. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement et les groupes de défense du patri

moine élaborent un plan d'action visant à coordonner 

les efforts de promotion, de protection et de mise en 

valeur du patrimoine bâti . 

• Le gouvernement établit un véritable partenariat avec 

les organismes de patrimoine. 

• Le gouvernement apporte son soutien financier au 

fonct ionnement des organismes de patr imoine de 

manière à favoriser le développement et l'efficacité 

des initiatives non gouvernementales. 

• Le gouvernement décerne des prix ou des certificats 

de reconnaissance aux personnes ou aux groupes qui 

se sont démarqués en matière de promotion, de pro

tect ion et de mise en valeur du patr imoine bâti au 

Québec ou qui y ont contribué d'une manière exem

plaire ou exceptionnelle. 



PRINCIPE 6 

Le gouvernement sensibilise et éduque la population au 
patrimoine bâti. 

Le ministère de la Culture et des Communications du Québec 
doit établir une collaboration privilégiée avec le ministère de 
l'Éducation du Québec pour que la formation des citoyens 
prenne en compte le développement des attitudes et la trans
mission des savoirs propres à susciter une fierté à l'égard du 
patrimoine et à renforcer la volonté de le conserver. 

La sauvegarde du patrimoine ne se limite pas à sa conserva
tion matérielle. Il importe tout autant d'en conserver les signi
fications qui alimentent la mémoire collective. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement pourvoit à la production et à la dif

fusion de guides et de manuels à l'usage des proprié

taires, des entrepreneurs et des autres intervenants 

sur le patrimoine bâti. 

• Le gouvernement insère dans ses programmes scolaires 

des activités de nature à faire connaître et apprécier le 

patrimoine du Québec. 

• Le gouvernement soutient l'édition de publications et 

la production d'émissions culturelles destinées à faire 

connaître le patrimoine bâti du Québec ou à diffuser 

les principes, les critères et les modes d'intervention 

appropriés pour l'entretien, la conservation et la res

tauration du patrimoine architectural et urbain. 

PRINCIPE 7 

Le gouvernement contribue à la recherche sur le patri
moine bâti québécois et pourvoit au développement 
et à la diffusion des outils cognitifs requis pour sa 
promotion, sa protection et sa mise en valeur. 

La gestion du patrimoine bâti doit s'appuyer sur une 
connaissance scientifique des processus historiques de forma
tion et des règles de transformation propres à chaque milieu, 
c'est-à-dire sur une connaissance approfondie de la culture du 
bâti locale. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement soutient la recherche fondamentale 

et appliquée portant sur la connaissance du patrimoine 

québécois et sur le développement d'outils cognitifs 

et méthodologiques applicables à sa gestion et à sa 

conservation. 

• Le gouvernement assure la formation continue de son 

personnel et celle de ses partenaires : gestionnaires et 

administrateurs qui interviennent sur le patr imoine 

bâti. 

PRINCIPE 8 

Le gouvernement assure la participation démocratique 
des individus, des groupes et des organismes concernés 
par le patrimoine bâti. 

La participation des citoyens et des citoyennes à la protection et 
à la mise en valeur du patrimoine bâti est essentielle à l'at
teinte des objectifs. Pour cette raison, les citoyens et les 
citoyennes doivent avoir accès à l'information pertinente sur 
les projets ayant une incidence sur le patrimoine bâti ainsi 
qu 'aux tribunes appropriées dans le cadre des processus 
menant les autorités à la prise de décision. 

M O Y E N S 

• Le gouvernement et les municipal i tés met ten t en 

place des mécanismes de consultation de la popula

tion sur l'élaboration et le suivi des politiques et des 

programmes publics relatifs à la protect ion et à la 

mise en valeur du patrimoine bâti. 

Le gouvernement soumet les projets ayant un impact 

ma jeur sur le p a t r i m o i n e bâ t i à des aud iences 

publiques, sous l'égide de la Commission des biens 

culturels du Québec, pour consulter la population sur 

l'impact de projets sur le patrimoine bâti. 

Le g o u v e r n e m e n t ins taure des mécan ismes de 

médiat ion pour le règlement de confl i ts entre les 

experts et les organismes de défense du patrimoine 

et les promoteurs de projets ayant un impact sur le 

patrimoine bâti. 



PRINCIPE 9 

Le gouvernement évalue ses politiques et ses pro
grammes publics en tenant compte des impératifs 
patrimoniaux. 

De nombreux ministères, organismes publics et sociétés d'État 
ont des activités qui touchent directement ou indirectement le 
patrimoine bâti. Le gouvernement doit donc s'assurer de la 
cohérence de ses actions à tous les niveaux. 

L'évaluation de programmes publics consiste à juger, à partir 
de données qualitatives et quantitatives, les moyens utilisés et 
les résultats obtenus au regard des objectifs poursuivis et des 
besoins que les programmes et les activités de programmes 
visent à combler. Les gestionnaires peuvent ainsi prendre de 
meilleures décisions et traiter les impacts sur le patrimoine au 
niveau le plus approprié (promotion, protection ou mise 
en valeur). 

MOYENS 
• Lors de la conception et de la mise en œuvre de ses 

programmes (et des activités de programmes) de 

promotion, de protection et de mise en valeur du 
patrimoine bâti, le gouvernement évalue : 
l'atteinte des objectifs (mesurables) du programme ; 
le rendement absolu des ressources que le pro
gramme utilise, c'est-à-dire le rapport entre les réper
cussions réelles du programme et les efforts fournis; 
les solutions de rechange, c'est-à-dire le rendement 
relatif entre différentes options de protection et de 
mise en valeur du patrimoine ; 

la valeur du programme, c'est-à-dire son rendement 
social. 
Le gouvernement évalue l'impact de ses autres politi
ques, programmes et activités sur le patrimoine bâti. 
Le gouvernement respecte les principes, le proces
sus et les méthodes reconnus d'évaluation de 
programmes publics. 
Le gouvernement gère à la source les répercussions 
de l'ensemble de ses activités sur le patrimoine bâti. 
Le gouvernement assume les effets significatifs de 
ses activités sur le patrimoine bâti par toute mesure 
d'atténuation. 

VERS UNE CONSULTATION ELARGIE 

Cette réflexion sur ce que devrait 
être une politique du patrimoine 
digne de ce nom se fonde sur de 
nombreuses années d'intervention 
pour la sauvegarde et la mise en 
valeur du patrimoine bâti au 
Québec. Le CMSQ entend obtenir 
l'adhésion du plus grand nombre à 
cette vision d'avenir d'un patrimoine 
dont la pérennité est en cause. En 

publiant ces Eléments pour une poli
tique du patrimoine bâti au Québec, le 
CMSQ franchit la première étape 
dans sa quête d'appui à sa démarche. 
La consultation des principaux inter
venants , qui se déroulera dès 
l'automne, permettra de bonifier la 
proposition. Un texte enrichi grâce 
aux points de vue recueillis sera pré
senté au groupe-conseil présidé par 

M. Roland Arpin, lorsque celui-ci ira 
en consultation publique pour la 
préparation du projet de politique 
qu'il présentera au gouvernement. 
D'ores et déjà, la matière à réflexion 
et à discussion ne manque pas. Le 
Conseil des monuments et sites du 
Québec invite donc tous ceux 
désireux de se prononcer à réagir à 
ce rapport. 
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